
24.09.2025

EPMLE - Soirée des parents 8P

18 septembre 2025



Ordre du jour

• Intervention d’Anne Marion Freiss, préfète du district de la Broye-Vully

• Présentation d’impact mobile et des devoirs surveillés

• Prévention

• Informations officielles

• Procédures de promotion et d’orientation
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Intervention d’Anne Marion Freiss, préfète du district de la Broye-Vully

3



4

Soirée d’informations aux parents 



Conférences 8H
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• Internet et la loi 

• Réseaux sociaux 

• Image de soi – les nudes

• Insultes - harcèlement 



Objectifs de nos interventions
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• Donner des informations appropriées à l’âge des élèves 
(savoir)

• Leur permettre de développer des compétences: 
communication, négociation, expression des émotions 
et des sentiments, décision, résolution de problèmes, 
personnes ressources (savoir-faire)

• Développer des attitudes: de respect de soi et de 
l’autre, s’estimer, s’affirmer (savoir-être)



Etudes James* 2022
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• Les 12–13 ans affichent un taux de détention de smartphone de 
«seulement» 96 %.

• Les jeunes utilisent leur smartphone en moyenne pendant 3 heures les 
jours de semaine. Le week-end, ils l’utilisent 4 heures et 15 minutes par 
jour.

• Ont eu accès / visionné du porno sur leur téléphone portable ou leur 
ordinateur :

19 % des 12-13 ans

44% des 14-15 ans

61% des 16-17 ans
  

   *JAMES signifie Jeunes, activités, Médias - enquête Suisse



Etudes James 2022
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www.sois-prudent.ch

Soirée d’information aux parents
Conseils régionaux de prévention et de Sécurité 

(CRPS)
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Que sont les CRPS ?

Pourquoi une soirée avec les parents ?
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Internet et réseaux sociaux
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Rappel de la loi

Pornographie et sexting

Nudes

E-réputation et estime de soi

Cyberinfractions

Comment protéger mon enfant des dangers 
d’internet et des réseaux sociaux ? 



(Cyber)harcèlement
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Harcèlement et cyberharcèlement… Qu’est-ce que c’est ?

Définitions et rappel de la loi

Comment savoir si mon enfant est harcelé.e ?



Ecrans
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Usage conscient et responsable, avec un accompagnement adapté

Nouer le dialogue

Fixer des règles

Informer et sensibiliser

Quel appareil électronique pour quel âge ? 

Comment paramétrer le téléphone de son enfant 
?



Sorties nocturnes
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À Lausanne, les âges et heures de sortie sont 
légèrement différent.e.s du reste du canton…

Moins de 12 ans : 
• Pas d’établissements publics sans être accompagné.e 

!  

Moins de 16 ans : 
• Pas de sortie seul.e après 20h !
• Pas de salon de jeux ou de cybercafé seul.e

Moins de 18 ans : 
• Pas de sortie seul.e après 22h !
• Pas de boîtes de nuit/dancings/night-clubs, même 

accompagné.e !

Est-ce que je peux décider de l’âge auquel mon enfant 
va au cinéma ? 



Incivilités
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Les mineur.e.s sont soumis.e.s aux mêmes règles que les 
adultes !

Troubles à la tranquillité et l’ordre public : tapage, 
cracher, uriner, jeter des débris sur le sol… 

Dommages à la propriété : graffitis, bris de fenêtre, 
lancer 
des œufs sur une façade…

Que se passe-t-il si mon enfant laisse des détritus sur la 
plage après une fête ? 



Infractions
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Si un.e mineur.e est victime d’infractions, il est important 
d’en parler, et de prendre ses déclarations au sérieux.

Dommages à la propriété

Vol

Agressions, injures, menaces graves

Tout acte d’ordre sexuel sans consentement

Mon enfant a été victime d’une infraction, que faire ?
Comment déposer plainte ?



Radicalisation
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Processus de radicalisation

Qu’est-ce qu’une idéologie radicale 
?

Radicalisation violente

Que faire en tel cas ?



Armes
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Quelques armes interdites aux mineur.e.s : 
• Armes à feu
• Armes factices, d’alarme, ou soft air
• Couteaux, poignards
• Engins conçus pour blesser (matraques, poings américains, nunchakus…)
• Appareils à électrochocs et certains sprays

Que faire si mon enfant a des armes, ou me dit que 
quelqu’un en a ?
Puis-je offrir un pistolet à billes à mon enfant ? 



Tabac et nicotine
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Différentes formes de produits de tabac

Rappel de la loi et des dangers de cette consommation

La problématique des puffs

Pourquoi est-ce que les jeunes fument ?
À quel âge leur consommation commence-t-elle ?

Pourquoi les jeunes sont plus vulnérables face à cette consommation 
?



Alcool
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Les risques les plus importants sont les risques dits « ponctuels » !

Vente légale à partir de 16 ans : boissons fermentées (vin, bière, cidre)
Vente légale à partir de 18 ans : boissons distillées (alcools forts, alcopops)

Pourquoi est-ce que les jeunes boivent autant ?
À partir de quand parle-t-on de dépendance ?
À quel âge et comment leur parler d’alcool ?



Drogues
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Risques pour la santé mentale et physique

Produits issus du cannabis, cocaïne et dérivés, opiacés, 
amphétamines, substances hallucinogènes, certains médicaments. 

La vente ET la remise de cannabis légal reste interdite aux mineur.e.s 
dans le canton de Vaud !

Pourquoi les jeunes consomment des drogues ?
Comment savoir si mon enfant en consomme ? Et comment réagir 
?



Règles de circulation

23

Règles de circulation

Vélos classiques
Gyropodes/segways

Vélos électriques et vélomoteurs
Trottinettes, rollers, skateboards

Autres engins électriques 

À partir de quel âge mon enfant peut rouler seul.e à 
vélo ?

Quelle est la vitesse maximale autorisée pour une 
trottinette électrique ou un gyropode? 



À vous de jouer
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https://sois-prudent.ch/ 

https://sois-prudent.ch/


Présentation d’impact mobile et des devoirs surveillés
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Impact mobile
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• Présent le mercredi à Moudon

• De 13h à 14h dans la cour de l’Ancienne Ochette

• De 14h30 à 15h dans la cour du collège du Fey



• Organisés par l’AISMLE

• Ont lieu sur chaque site scolaire 

de 16h15 à 17h15 les lundis, 

mardis et jeudis, encore des 

places disponibles

• Inscription en ligne  via «Mon 

portail» 

Devoirs surveillés
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Prévention
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Les réseaux sociaux et 

leur âge légal
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Charte éducation numérique
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Récréations saines
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Une alimentation saine ne nécessite 

aucun interdit. Elle résulte simplement de 

la combinaison des aliments dans une 

juste proportion. Elle fournit à l'organisme 

l'énergie et les substances nutritives et 

protectrices indispensables, influence le 

bien-être physique et mental et aide à 

prévenir les maladies.



Boissons énergisantes

En Suisse, il doit être spécifié que les enfants devraient s’abstenir de consommer de 

telles boissons.

Les enfants réagissent plus fortement à la caféine que les adultes, en partie en raison de 

leur poids corporel inférieur. La caféine a un effet stimulant qui, chez les enfants, peut 

nuire à l’attention ou entraîner une hyperactivité ou des troubles du sommeil. 

À court terme, la consommation de caféine risque d’avoir un impact négatif sur le 

sommeil et d’autres effets comme les palpitations cardiaques et l’anxiété. On connaît 

peu les effets de cette consommation élevée de caféine sur le long terme. Selon les 

recherches, elle pourrait être en cause dans des cas de troubles du comportement et 

de l’humeur, d’attaques cardiaques, des dommages au foie, sur des insuffisances 

rénales, des troubles de la respiration entre autres.
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En plus de la caféine, la quantité de sucre contenue dans ces boissons peut favoriser la prise de poids, le diabète et les caries. Enfin, 

consommer des boissons énergisantes agit sur le système de récompense et pourrait affecter les comportements futurs des enfants et 

favoriser le développement de conduites addictives.

En bref : informer les parents et leurs enfants des risques liés à la consommation de

boissons énergisantes.



Sommeil
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Avant le coucher, 
attention aux écrans 
dont la lumière 
bleue empêche de 
bien s’endormir…



Activité physique
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• Défoulement

• Construction du squelette

• Proprioception

• Système cardio-vasculaire

• Socialisation

• Ouverture



Informations officielles

Agenda, Memento, règlement interne
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Agenda de l’élève : outil de communication entre l’école et la famille
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QR circulaire dentiste

Agenda de l’élève : outil de communication entre l’école et la famille
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Agenda de l’élève : outil de communication entre l’école et la famille



Congés Joker 
À partir de la rentrée scolaire d’août 2024, les familles peuvent utiliser le congé joker. Pour ce nouveau type de congé, les 

parents n’ont pas besoin de donner une justification. Le congé joker est automatiquement validé, pour autant qu’il respecte les 

conditions suivantes :

– maximum 6 demi-journées de congé joker par année scolaire ;

– maximum 2 demi-journées de congé joker à la fois, même si elles sont séparées par un week-end, des vacances, un jour férié 

ou un congé collectif ;

– s’annonce par écrit directement à la maîtresse ou au maître de classe ;

– annoncé au moins 2 jours à l’avance ;

– Les congés joker ne sont pas possibles :

• le premier jour d’école de l’année scolaire ;

• lors des sorties pédagogiques, courses d’école, camps, etc. ;

• les jours des épreuves cantonales de référence;

• les jours qui précèdent ou qui suivent immédiatement un congé motivé individuel accordé, même s’ils sont séparés par un 

week-end, des vacances, un jour férié ou un congé collectif ;

– Il n’est pas possible de prendre un congé joker si l’élève a déjà eu l’équivalent de 2 semaines de congé (motivé + joker) 

durant l’année scolaire ;

– L’annulation d’un congé joker doit avoir lieu au moins 2 jours à l’avance. Sinon, le congé joker sera considéré comme utilisé.

Comme pour tout type d’absence, les parents sont responsables de s’assurer que leur enfant rattrape le travail manqué. 

Chaque enseignante ou enseignant leur fournit les éléments nécessaires à ce rattrapage.
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Pas de congé JOKER possible lors de :

Matinée du partage: 6 octobre

JOM: 13 novembre 

ECR: 28-29-30 avril 

Moudon tout le mois de juin en raison 

des soirées scolaires



Memento de l’année scolaire 
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Règlement interne
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Procédures de promotion et d’orientation

Le parcours de la 8ème 
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Planning de la 8P
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Rentrée 
scolaire

Soirée 
parents 

8P

Evaluations 
et notes

Point de 
situation 
du 1er 

semestre

Conseil 
de classe

Entretien 
avec le 

maitre de 
classe

Soirée 
d’information 

futurs 9S 
(parents+ 
enfants)

Choix 
OS/OCOM

ECR Fin du 
semestre

Point de 
situation 
du 2ème 
semestre

Conseil 
de classe

Validation 
par 

conseil de 
direction

Promotion 
et 

orientation 
définitives

9S

= Transmission du point de situation au secondaire



ECR
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Les ECR comptent pour 30% dans la moyenne annuelle: 

L’ECR de français aura lieu le mardi 28 avril 2026 

L’ECR de maths aura lieu le mercredi 29 avril 2026

L’ECR d’allemand aura lieu le jeudi 30 avril 2026 

Pour les langues, il y aura de la compréhension et de l’expression écrites et pour 

l’allemand, de la compréhension orale. 

Pour les maths, une partie technique sans calculatrice (opérations, mesures 

d’angles, fractions, construction, …) et une partie problèmes avec calculatrice. 

Nouveauté 2026: des livrets seront dictés dans la première partie.

Durée : 90 min, reprend tout ce qui a été vu depuis la 3P, si les élèves ont 

travaillé de manière régulière, tout va bien se passer. 

Afin d’être prêts, des ECR à blanc sont passées dans les 3 disciplines. La forme 

des ECR n’est donc pas une surprise pour les élèves.



Promotion
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Groupe restreint

FRA-MAT-ALL

12 pts 

Groupe principal

toutes les disciplines 

40 pts 

Cas limite: max 1 pt d’insuffisance par groupe. 

Décision de promotion ou redoublement par le Conseil de 
Classe puis le Conseil de Direction



Orientation

Voie générale (VG) Voie prégymnasiale (VP)

Groupe restreint

FRA-MAT-ALL

Groupe restreint

FRA-MAT-ALL

15 pts et plus

Groupe principal

(toutes les disciplines)

46.5 pts et plus

Niveau 1

4 ou moins

Niveau 2

4.5 ou plus
Choix d’une option spécifique (OS)

Italien
Maths-

physique
EconomieLatin

Choix d’une option 
compétence orientée 

métier (OCOM)



Des questions?



Direction générale de l’enseignement

obligatoire et de la pédagogie spécialisée

Rue de la Barre 8, 1014 Lausanne

www.vd.ch/dgeo | 021 316 32 32 | info.dgeo@vd.ch
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Merci pour votre écoute et 
l’empilage des chaises par 10!

Bon retour chez vous et 
bonne dernière année primaire à vos enfants!

Moment d’échange avec les enseignants
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